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PRÉSENTATION GÉNÉRALE
CFPCA (Centre de Formations Professionnelles 
Continues et d’Apprentissage) dispose 
d’infrastructures* au sein de l’EPLEFPA de 
Brioude-Bonnefont dont l’équipement 
permet de dispenser des enseignements 
du niveau 3 au niveau 6 :

- un laboratoires de chimie et de biologie

- un salle informatique

- ateliers pédagogiques

- un Centre de Ressources

- un atelier machinisme

- une salle techno

Selon les besoins, le centre peut bénéficier 
des infrastructures de l’établissement :

- un Centre de Documentation et 
d’Information

- l’amphithéâtre

- l’exploitation agricole pédagogique

- des installations sportives

- le centre équestre

- le restaurant scolaire

- hébergement sous conditions
* Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité 
réduite conformation à la réglementation en vigueur.
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Année 2024
Taux d’appréciation 75%
Taux de réussite 80% AC
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VAE   
VALIDATION DES 
ACQUIS DE 
L’EXPÉRIENCE
Formation non certifiante

CFPCA A P P R E N T I S 
&  A D U L T E S

VOTRE EXPÉRIENCE MÉRITE UN DIPLÔME :
OBTENEZ UN DIPLÔME PAR LA VOIE 

DE LA VAE

VOUS ÊTES 
AVEC OU SANS 

EMPLOI, 

VOUS SOUHAITEZ 
DONNER DE LA 
VALEUR À VOS 

ANNÉES 
D'EXPÉRIENCE,

VOUS VOULEZ 
TRANSFORMER 

VOS 
COMPÉTENCES EN 

DIPLÔME

M
AJ le 17/03/2025

CONDITIONS DE PRÉ-INSCRIPTION
Démarrage après validation du financement.

Entrées et sorties permanentes.

Votre parcours au sein de notre centre est individualisé et personnalisé

Accompagnatrice VAE Frédérique PRULHIERE
04 71 74 57 74



MODALITÉS D’ÉVALUATION

Entretien préalable, (gratuit 
et sans engagement), 
permettant une explication 
de l’accompagnement VAE 
et de vous orienter dans le 
choix de diplôme.

OBJECTIFS VISÉS

CONDITIONS 
D’INSCRIPTION

LES CONTENUS PRINCIPAUX DE 
L’ACCOMPAGNEMENT
L’accompagnement est un appui méthodologique, permettant de repérer et d’écrire les 
activités développées au cours des expériences vécues, et de les rapprocher au 
référentiel de la certification visée pour élaborer le dossier de validation.

L’accompagnement alterne des phases d’entretien avec l’accompagnateur et de travail 
personnel.

 ACCOMPAGNEMENT À LA RÉDACTION DU DOSSIER
• Lecture croisée du référentiel.

• Aide à l’appropriation du dossier.

• Description de l’activité, analyse des expériences, aide à la sélection.

• Conseils méthodologiques pour la rédaction du dossier, aide aux choix des preuves.

• Relecture, analyse, contrôle de la cohérence du dossier.

 PRÉPARATION DE L’ENTRETIEN AVEC LE JURY 
• Explication de l’objectif, du cadre et du déroulement de l’entretien.

• Conseils personnalisés.

• Plan d’action en cas de validation partielle ou d’absence de validation.

 DEMANDE DE RECEVABILITÉ 
Demande à l’Autorité Académique la possibilité de présenter une VAE (éligibilité du 
parcours) - hors accompagnement.

TARIFS & FINANCEMENTS

DÉROULEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT
Parcours d’accompagnement de 22 heures en moyenne, en 11 rendez-vous individuels 
d’environ 2 h répartis sur 6 à 8 mois avec le même accompagnateur.

Les entretiens peuvent se dérouler au CFPCA et/ou à distance.

La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) est un droit individuel qui permet 
d’obtenir tout ou une partie d’un diplôme à partir des acquis de l’expérience.

• La VAE pour qui ?

Toute personne présentant l'exercice d’une activité (salariée, non salariée, 
bénévole, de volontariat ou relevant d'une période de formation en milieu 
professionnel) en rapport direct avec le contenu du diplôme ou du titre.

Pour toute demande de tarif, nous consulter.

Les financements possibles sont les CPF, France Travail 
(AIF), autofinancement et plan de formation de l'entreprise.

La certification est obtenue après transmission du dossier VAE à l’autorité certificative et 
suite à un entretien avec un jury.

LA CERTIFICATION OBTENUE PAR LA VAE A LA MÊME VALEUR QUE CELLE 
OBTENUE PAR LA VOIE DE LA FORMATION.

Entreprendre une démarche VAE n’est pas une simple formalité, cela demande une réelle 
implication et une importante motivation pour relever le challenge.


